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ARRÊTEZ DE COURIR !

Dès maintenant, anticipez et achetez 
votre abonnement.



La prise en charge par l’employeur des frais de transport public 
du salarié pour se rendre de son domicile à son lieu de travail 
est obligatoire depuis 2009 pour les salariés du secteur privé et 
depuis 2010 pour les agents publics.

Votre abonnement est pris en charge 
à hauteur de 50% par votre employeur !

REMBOURSEMENT 
DES FRAIS DE TRANSPORT

LE SAVIEZ-VOUS ?

Plusieurs façons 
d’anticiper vos 

achats de titres et 
renouvellements 
d’abonnements
 avant la rentrée 



 Sur internet

En agence 
commerciale 
Lignes d’Azur et 
à bord des agences 
mobiles

 �Par courrier 
     �avec la vente par 
     correspondance  

Dans les 
Distributeurs de 

Titres de Transport 
présents sur les quais

Sur votre   
 téléphone



Rendez-vous sur le site lignesdazur.com 
rubrique Agence en ligne 

> onglet acheter pour recharger et acheter  
vos titres de transport

La Carte

+ de 2 500 
abonnés

ont déjà choisi le 
renouvellement 

en ligne !

Vos tickets et 
abonnements 
sur Android

Vos tickets 
sur iPhone

Nouveau !

Plus d’informations sur le site lignesdazur.com

https://www.lignesdazur.com/fr/agence-en-ligne/120
https://www.lignesdazur.com/fr/sur-votre-telephone/114


Profitez des démarches facilitées avec la Vente Par 
Correspondance en préparant votre dossier directement depuis  
chez vous ! 

  Comment procéder ?

1   �J’imprime et remplis le formulaire « Je crée ma carte ou je la 
renouvelle » ou « Vente par correspondance » selon mon cas 
(disponible sur le site lignesdazur.com)

2  �Je complète le formulaire correspondant à ma situation et je joins 
les pièces demandées (n’oubliez pas votre carte d’abonnement 
Lignes d’Azur, s’il s’agit d’un rechargement)

3  �Je prépare un chèque correspondant au montant de mon abonnement  
+ 2,80 € pour recevoir directement votre carte à votre domicile

4 � ��Je place le tout dans une enveloppe en l’adressant à : 
��Agence commerciale Lignes d’Azur Jean Jaurès 
5 boulevard Jean Jaurès - 06300 Nice 
ou Agence commerciale Lignes d’Azur Notre-Dame  
1 rue d’Italie - 06000 Nice

Vous souhaitez acheter des tickets, 
recharger votre carte ou acheter votre 
1re carte d’abonnement sans vous déplacer ?

Tickets

MERCI
BON VOYAGE !

GAGNEZ DU TEMPS !
Rechargez votre abonnement 
mensuel sur les distributeurs 
des lignes 22  et 3  du tram

NOUVEAU 

https://www.lignesdazur.com/fr/la-vente-par-correspondance/1030


Vous pouvez également vous rendre à l’agence commerciale Jean  Jaurès  
ou Notre-Dame pour déposer votre dossier dans l’urne prévue à cet effet.

Dans le cadre de la VPC, vous disposez d’un délai de rétractation conformément aux dispositions de 
l’article L.221-18° du Code de la consommation.

Notre-Dame

Jean Jaurès

Venez dès maintenant et évitez les files 
d’attente !

Les agences itinérantes sillonnent les 49 communes de la Métropole 
Nice Côte d’Azur pour vous rencontrer et vous offrir tous les services 
d’une agence classique : 

Pour éviter l’attente, rendez-vous en agence avant 
10h00 ou à l’heure du déjeuner !

Astuce !

Rendez-vous dans l’agence de votre choix avec votre dossier 
préalablement préparé pour créer ou renouveler votre abonnement.

  Pour anticiper les démarches : 
1  �J’imprime et remplis le formulaire « Je crée ma carte ou je la  

renouvelle » (disponible sur le site lignesdazur.com)

2 � �Je me rends dans l’agence  commerciale** de mon choix pour  
finaliser ma demande

**Adresses disponibles au dos ou sur le site lignesdazur.com	

Consultez le planning de présence des agences 
mobiles sur le site lignesdazur.com

Choisissez l’agence qui bouge !
Agence Mobile

https://www.lignesdazur.com/fr/agences-et-points-de-vente/83
https://www.lignesdazur.com/fr/agence-mobile-choisissez-lagence-qui-bouge-/1026


Avec l’appli Lignes d’Azur,
recevez des notifications 

pour connaître toute l’info 
de vos lignes favorites !

NOUVEA
U

Recevez également 
l’actu de vos lignes 
favorites par mail 

via votre compte sur 
lignesdazur.com



08 1006 1006 
Du lundi au samedi de 7h à 20h. Le dimanche de 8h à 18h

Contacts et adresses utiles

Les Agences commerciales à votre disposition :
Nice - Notre-Dame 
1 rue d’Italie - 06000 Nice     Jean Médecin
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h  
et le samedi de 8h30 à 15h

Nice - Jean Jaurès 
4 boulevard Jean Jaurès - 06300 Nice 

 Cathédrale Vieille-Ville    Garibaldi
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h 
et le samedi de 8h30 à 15h

Cagnes-sur-Mer - Galerie Renoir
17 avenue Auguste Renoir - 06800 Cagnes-sur-Mer
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30

Carros 
2 rue de l’Eusière - 06510 Carros
Ouvert les lundis et mercredis de 9h à 12h et 14h à 17h30

Centre Commercial CAP 3000 - Saint-Laurent-du-Var
Avenue Eugène Donadeï - 06700 Saint-Laurent-du-Var
Ouvert les lundis et mercredis de 10h à 13h et de 14h à 17h

Hôtel de ville - Saint-Laurent-du-Var
222 esplanade du Levant - 06700 Saint-Laurent-du-Var
Ouvert les jeudis et vendredis de 9h à 12h

Agences mobiles 
Planning disponible sur lignesdazur.com �

 �Une agence mobile est présente au Centre Commercial  
Polygone Riviera

ou 

lignesdazur.com

Pour tout renseignement :

La collecte des données personnelles auprès des clients de Lignes d’Azur vise à définir le tarif applicable à 
chaque abonné/abonnement, ainsi qu’à la création des cartes (d’abonnement) pour les nouveaux abonnés. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 et au RGPD, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez 
exercer en vous adressant au responsable de traitement de la Régie Ligne d’Azur, via l’adresse mail rgpd@
lignesdazur.fr ou par courrier au 2, boulevard Henri Sappia-06100 NICE. Vous bénéficiez également d’un 
droit de limitation, d’effacement et de réclamation auprès de la CNIL. Vous pouvez également, pour des 
motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. En application des dispositions 
de l’article L.156-1 du Code de la consommation, vous pouvez saisir le médiateur de la consommation dès 
lors qu’un litige avec la Régie Ligne d’Azur n’a pu être réglé, dans le cadre d’une réclamation préalable 
directement introduite auprès de ses services. Coordonnées : AMIDIF – contact@amidif.com – 1 place 
Fleurus – 77100 Meaux




